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RÉSUMÉ

Résumé analytique :

Mesure à prendre :

Document connexe :

Rectification d'une situation illogique concernant le No ONU 2478.

Supprimer la disposition spéciale 539 pour le No ONU 2478 GE III.

Néant.

                                                
* Diffusé par l'Office central des transports internationaux ferroviaires (OCTI) sous la cote
OCTI/RID/GT/III/2001/10.
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Introduction

Dans le RID et l'ADR restructurés, il a été relevé une contradiction concernant le
classement du No ONU 2478 isocyanates, inflammables, toxiques, NSA ou isocyanate en
solution, inflammable, toxique, NSA. En effet, si la disposition spéciale 539 est appliquée,
le No ONU 2478 ne devrait pas figurer dans le tableau A comme étant de la classe 3 GE III.

Le CEFIC ne comprend pas la raison d'être de cette disposition spéciale. En outre, elle
n'existe ni dans les Recommandations de l'ONU, ni dans le code IMDG ni dans la
Réglementation de l'IATA pour le transport des marchandises dangereuses.

Il est proposé, comme pour les autres produits, de se référer au tableau d'ordre de
prépondérance des dangers et de supprimer la disposition spéciale 539.

Proposition

Supprimer la disposition spéciale 539 pour le No ONU 2478 GE III.

Motif

La suppression de la disposition spéciale 539 simplifiera le classement et le tableau d'ordre
de prépondérance des dangers sera appliqué comme dans les Recommandations de l'ONU, le
code IMDG et la Réglementation de l'IATA pour le transport des marchandises dangereuses.
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